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Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit : 

Article premier - Est ajouté à l'article 2 du décret  

n° 2015-375 du 21 janvier 2015, portant création 

d'indemnités d'ajustement au profit des agents de certains 

corps soumis au régime de rémunération de la fonction 

publique et exerçants dans certains ministères et 

établissements publics à caractère administratif sous-

tutelle, un nouveau tiret dont la teneur suit : "le ministère 

chargé du commerce".  

Art. 2 - Est ajouté au décret n° 2015-375 du 21 

janvier 2015, portant création d'indemnités 

d'ajustement au profit des agents de certains corps 

soumis au régime de rémunération de la fonction 

publique et exerçants dans certains ministères et 

établissements publics à caractère administratif sous-

tutelle, un article 17 (bis) dont la teneur suit :  

Article 17 (bis) - Les indemnités d'ajustement sont 

octroyées aux agents relevant des corps mentionnés aux 

titres 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8 du décret n° 2015-375 du 21 

janvier 2015 susvisé, à partir du premier janvier 2016, et 

ce, conformément aux dispositions de l'article premier du 

décret n° 2015-375 du 21 janvier 2015 susvisé et l'article 

premier du présent décret gouvernemental.  

Ne peuvent être cumulées les indemnités 

d'ajustement créées par le décret  

n° 2015-375 du 21 janvier 2015 susvisé et l'indemnité 

de charges professionnelles octroyée aux agents du 

corps du contrôle économique.  

Art. 3 - La ministre des finances et le ministre de 

l'industrie et du commerce sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent décret 

gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 

la République Tunisienne. 

Tunis, le 10 janvier 2017.  
 

Pour Contreseing 

La ministre des finances 
Lamia Boujnah Zribi 

Le ministre de l’industrie 

et du commerce 
Zied Laadhari 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

Par décret gouvernemental n° 2017-13 du 10 
janvier 2017. 

Monsieur Elyes El Gharbi est nommé président-
directeur général de la télévision tunisienne, à compter 
de 22 septembre 2016. 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES  
ETRANGERES 

 

Par décret gouvernemental n° 2017-14 du 10 
janvier 2017. 

Monsieur Mohamed Ben Ayed, ministre 

plénipotentiaire, est nommé chargé de mission au 

cabinet du ministre des affaires étrangères.  

 

Par décret gouvernemental n° 2017-15 du 10 
janvier 2017. 

Monsieur Tarek Azouz, ministre plénipotentiaire 
hors classe, est nommé chargé de mission au cabinet 
ministre des affaires étrangères.  

 

 
MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret gouvernemental nº 2017-16 du 12 

janvier 2017, portant modification du décret 

gouvernemental n° 2015-2604 du 29 

décembre 2015, relatif à la répartition des 

crédits du budget de l'Etat ouverts par la loi 

nº 2015-53 du 25 décembre 2015, portant loi 

de finances pour l’année 2016, telle que 

modifiée par la loi n° 2017-1 du 3 janvier 2017, 

portant loi de finances complémentaire pour 

l’année 2016. 

Le chef du gouvernement, 

Sur proposition de la ministre des finances, 

Vu la loi n° 67 -53 du 8 décembre 1967, portant loi 

organique du budget, l’ensemble des textes qui l'ont 

modifiée ou complétée et notamment son article 31, 
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Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, portant 

promulgation du code de la comptabilité publique, 

l’ensemble des textes qui l'ont modifiée ou complétée, 

Vu la loi n° 2015-53 du 25 décembre 2015, portant 

loi de finances pour l’année 2016, telle que modifiée 

par la loi n° 2017-1 du 3 janvier 2017, portant loi de 

finances complémentaire pour l’année 2016, 

Vu le décret n° 99-529 du 8 mars 1999, fixant la 

nomenclature des dépenses du budget de l’Etat, tel 

que modifié par le décret n° 2012-3407 du 31 

décembre 2012, 

Vu le décret gouvernemental n° 2015-2604 du 29 

décembre 2015, relatif à la répartition des crédits du 

budget de l’Etat, ouverts par la loi n° 2015-53 du 25 

décembre 2015, portant loi de finances pour l’année 

2016. 

Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit : 

Article premier - Sont modifiées les dispositions 

des articles premier et 2 du décret n° 2015-2604 du 29 

décembre 2015, relatif à la répartition des crédits du 

budget de l’Etat ouverts par la loi n° 2015-53 du 25 

décembre 2015, portant loi de finances pour l’année 

2016 comme suit :  

Article premier (nouveau) - Les crédits afférents 

aux dépenses du titre I du budget de l’Etat pour 

l’année 2016, sont répartis par parties et articles 

conformément au tableau « A modifié » annexé au 

présent décret gouvernemental. 

Article 2 (nouveau) - Les crédits d'engagement et 

les crédits de paiement afférents aux dépenses du Titre 

II du budget de l'Etat pour l'année 2016, sont répartis 

par parties et articles conformément aux tableaux "B 

modifié" et "C" annexés au présent décret 

gouvernemental. 

Les crédits inscrits au tableau "C" ont un caractère 

évaluatif. 

Art. 2 - Les chefs d'administrations et les 

ordonnateurs sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent décret 

gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 

la République Tunisienne. 

Tunis, le 12 janvier 2017. 
 

Pour Contreseing 
La ministre des finances 
Lamia Boujnah Zribi 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 


